
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE39991

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Vaccination contre le covid-19 dans les officines
Question écrite n° 39991

Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé s'agissant de la vaccination contre
le covid-19 dans les officines. En effet, soucieux de rétablir au plus vite une situation sanitaire normale, les
pharmaciens d'officine se sont engagés et mobilisés massivement depuis le début de la pandémie. Ces derniers
ont obtenu en mars 2021 le droit de vacciner au même titre que les médecins. Trois mois après cette
autorisation de vaccination, le syndicat des pharmaciens d'officine du territoire de Belfort FSPF 90 a pris
l'initiative de réaliser une enquête auprès des pharmaciens du territoire de Belfort afin d'évaluer leur état d'esprit,
une consultation à laquelle ont répondu 79 % d'entre eux. Il ressort de cette enquête que la grande majorité des
pharmaciens ont décidé de s'engager pleinement dans la campagne vaccinale au prix d'un fort investissement
temporel et organisationnel, notamment dans l'installation d'espaces de vaccination et l'achat de frigidaires de
stockage. Pour autant, ces mêmes pharmaciens considèrent que les délais et les rythmes de livraisons ne
permettent pas d'assurer une vaccination efficace et continue, à la hauteur de leur mobilisation. Les livraisons
ont effectivement été faites de manière très irrégulière, empêchant ainsi les pharmaciens de s'organiser
convenablement. Ils estiment également que cette vaccination est insuffisamment rémunérée en comparaison
du défraiement pratiqué dans les centres, raison pour laquelle ils réclament une revalorisation de cet acte
vaccinal. Aussi, bien que le Gouvernement ait annoncé une accélération de la campagne vaccinale, il semble
contradictoire que les pharmaciens ne parviennent pas à vacciner de façon régulière, notamment en raison du
manque de doses. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de garantir à l'avenir un
service de vaccination anti-covid-19 efficace et pérenne dans les officines.
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